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Un conseiller fédéral en 
quête de succession(s)

K
asp a r  V illiger a la r é p u ta t io n  

d ’être u n  hom m e d ’hum our. Il 

aime faire rire ses com pagnons 

de route. Com m e to u t diseur, il 

conserve, enregistrées en m ém oire, de 

bonnes h istoires. Il v ien t d ’en ajou ter 

une à son répertoire. A la veille de l’as

sem blée des délégués du P arti radical 

suisse, il a proposé, entre autres, que la 

C o n fé d é ra t io n  en  m al de ressou rces  

financières prélève u n  im pôt fédéral sur 

les successions, im p ô t que les cantons 

délaissent sous l’effet de la concurrence 

in tercan tonale  et de la surenchère des 

partis de droite. Le m om en t d ’hum our 

était bien choisi: la période préélectora

le. L’effet fut donc réussi: tête et ton  des 

délégués.

Kaspar Villiger, qui découvre que le frein 

aux dépenses ne résout rien, car en poli

tique le pilotage automatique n’existe pas, 

est placé devan t u n  double problèm e : 

celui des a llégem ents  fiscaux  p o u r  le 

couple et les familles, décidé et maintenu 

quant à son calendrier par le Parlement, 

élections obligent, et, d ’autre part, l’insuf

fisance des ressources fiscales en période 

de faible conjoncture.

Tout allégement de l’im pôt fédéral direct 

(IFD), vu sa forte progressivité, est tou 

jo u r s  su sp e c té  d ’ê tre  u n  cad ea u  aux  

riches. De fait, les bénéfices de la correc

tion sont répartis inégalement, même si la 

classe moyenne reçoit quelques retombées 

plus chiches. Et les plus m odestes des 

contribuables, qui échappent à l’IFD, mais 

qui paient des impôts cantonaux et com

m un au x  lourds, so n t exem pts de cette 

red istribu tion . Le Parlem ent avait une 

autre possibilité, présentée par le Parti 

socialiste: que la Confédération prenne en 

charge les primes d ’assurance maladie des

enfants. La prime obligatoire est l’équiva

lent d ’un  im pôt particulièrement injuste. 

En dispenser les familles aurait bénéficié à 

tous les ménages. Et si, en plus de l’équité, 

on vise un  effet de relance économique, il 

aurait été assuré, puisqu’il est avéré que les 

milieux les plus modestes dépensent toute 

am élioration de leur revenu disponible. 

Enfin, un  ajournem ent de la réforme de 

l’IFD aurait laissé du temps pour préparer 

l’im position séparée du couple: réforme 

incontournable que l’on retarde sous des 

prétextes de difficultés administratives. 

L’allégem ent fiscal 

charge d ’a u ta n t  le 

déficit des finances.

Certes, des écono 

mies so n t tou jours 

possibles et m êm e 

souhaitab les. M ais 

Kaspar Villiger a fait 

observer de manière 

p e r t in e n te  q u ’au- 

delà d ’une certaine 

limite on touchait à 

la su b s ta n c e  de la

mission de l’Etat. En effet, toute analyse 

du budget de la Confédération révèle que 

les marges d ’action sont faibles. Les m uta

tions de la population la touchent directe

ment. Par exemple, le développement de 

la fo rm a t io n  e t de la rec h e rch e . Par 

exemple, le coût des assurances sociales 

auxquelles elle participe. Par exemple, les 

nouvelles mesures de sécurité. On ne peut 

pas tou t remettre en cause pour des rai

sons conjoncturelles. Kaspar Villiger a 

donc eu raison de poser le problème des 

ressources nouvelles. Et la droite rend un 

mauvais service au pays en faisant passer 

pour laxisme dépensier ce qui est l’effet 

budgétaire d ’une société qui mue. AG

On ne peut pas tout 

remettre en cause 

pour des raisons 

conjoncturelles. 

Kaspar Villiger a eu 

raison de poser le 

problème des res

sources nouvelles.
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_________________________

Logement : triste 
spectacle parlementaire

Panne au Conseil national. Les députés acceptent 

sans coup férir la Loi sur l'aide au logement. 

Puis ils se contredisent en refusant son 

financement. Au nom du frein à l'endettement.

L
J  aide fédérale au logement, vieille de 

trente ans, a mal supporté l’effondre

ment du marché immobilier des an

nées nonante. Berne a alors tenté d ’as

signer cette tâche aux cantons qui se sont rebif

fés. Restait à proposer une nouvelle loi pour 

corriger les défauts du système. La loi, adoptée 

en 1974, pariait sur une hausse permanente des 

loyers. Laide était dégressive. Importante au dé

part pour permettre la construction de loge

ments à des prix abordables, elle diminuait par 

étapes pour disparaître au bout de trente ans, 

entraînant logiquement une hausse des loyers. 

Mais la crise immobilière a mis provisoirement 

fin à cette hausse. Les appartements subven

tionnés étaient devenus plus chers que les loge

ments non soumis à l’aide. La Confédération a 

perdu des centaines de millions de francs en 

prêts et cautions octroyés à des coopératives et 

autres promoteurs mis en grande difficulté.

La nouvelle loi, déposée par le Conseil fédé

ral l’an passé, abandonne ce mécanisme qui

devient pernicieux en cas de marché plétho

rique. L’aide fédérale est simplifiée. Elle octroie 

aux promoteurs des cautions, des prêts sans in

térêts ou à taux réduit pour un quart de siècle. 

Les loyers sont alors soumis à contrôle. La loi 

se limite strictement à cette «aide à la pierre». 

Elle écarte l’idée d’une aide à la personne pour 

abaisser le loyer des revenus modestes. Ce type 

d ’assistance directe est laissé à la compétence 

des cantons qui ont déjà leur propre système 

administratif d’assistance sociale.

L’aide fédérale est aussi au service du dé

veloppem ent durab le . Elle o rien te  la 

construction des logements vers des sites 

desservis par des transports publics. Elle en

courage les rénovations qui permettent une 

économie d ’énergie.

Une loi si bonne

Difficile pour des parlementaires de reje

ter un projet si social, si respectueux de l’en

vironnement et des compétences cantonales.

La loi passe rapidement et sans encombre au 

Conseil des Etats. Elle fait de même au 

Conseil national malgré l’opposition  de 

l’UDC qui refuse d ’entrer en matière. Puis 

tout dérape. La mise en route de ce beau 

programme exige de l’argent. Le gouverne

ment proposait un crédit de 1,27 milliard de 

francs étalés sur quatre ans. Selon le méca

nisme constitutionnel du frein à l’endette

ment, la nouvelle dépense exigeait la majori

té des 180 membres du Conseil national. 

L’arrêté de financement n’obtient pas les 91 

voix nécessaires à son adoption. La loi est 

inapplicable.

Accident de parcours involontaire ou schi

zophrénie de certains parlementaires qui di

sent oui à une loi populaire et non à son fi

nancement? Dans tous les cas, le spectacle est 

désolant. Il montre la faiblesse fondamentale 

des mécanismes automatiques de frein aux 

dépenses qui masquent l’incapacité d ’assumer 

des choix politiques cohérents. at

________________________________________

L'organisation ne fait pas le commerce

L
) Organisation mondiale du 

commerce (OMC) n’a ab

solument aucune influence 

sur le commerce international, pas 

plus que n’en a eu son prédéces

seur, l’Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce (GATT). 

Ce constat de l’économiste améri

cain Andrew K. Rose, de l’Univer

sité de Berkeley, contredit la théo

rie économique dominante qui 

professe que le commerce interna

tional doit sa forte progression au 

cours des cinquante dernières an

nées à la baisse des tarifs douaniers 

et des barrières non tarifaires.

Par une approche des «modèles 

gravitaires», Rose réussit à expli

quer 70% du volume du commer

ce bilatéral : la distance entre les 

pays, leur taille économique, la 

communauté linguistique, le degré 

d’enclavement géographique et les 

relations historiques sont des fac

teurs déterminants.

Restent ces 30%. Rose a mesuré 

l’impact de l’appartenance de 104 

pays au GATT puis à l’OMC 

entre 1950 et 1998. Il n’a découvert 

aucune corrélation entre cette ap

partenance et le niveau de leur 

commerce extérieur.

Ce constat rejoint celui d ’au

teurs dont les propos sont aujour

d ’hui couverts par le chœur as

sourdissant des thuriféraires libé

raux. Ainsi A rthur Lewis et 

Charles Kindleberger ont montré 

que le ralentissement des échanges 

dans les années trente ne relevait 

pas des politiques protectionnistes 

de cette époque. De même, Susan 

Strange a insisté sur l’importance 

du facteur financier qui, plus que 

la libéralisation des échanges, dé

termine l’évolution du commerce 

mondial. La chute de ce commerce 

dans les années trente est à mettre

au compte de la politique de crédit 

restrictive des banques de Londres 

et de New York. Tout comme l’ex

plosion des échanges après 1945 

s’explique par l’injection massive 

d’argent américain dans l’écono

mie mondiale. Et les échanges 

agricoles se sont développés dans 

le cadre de politiques protection

nistes, à l’instar des services finan

ciers, qui n’ont pas attendu leur li

béralisation pour croître. jd

A lte rn a tives  économ iques,
n° 210, janvier 2003.
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Planification et concurrence

Désormais les cantons pourront déterminer le 

nombre de médecins exerçant sur leur territoire. 

La Confédération renonce ainsi à une tâche 

qui exige la concertation de tous les partenaires.

L
e Conseil des Etats a repris et amé

nagé les dispositions de la LAMal 

qui laisseraient les caisses libres de 

contracter ou de ne pas contracter 

avec les prestataires de soins. Cette liberté, 

si elle avait été accordée sans cautèle, au

ra it représenté un  pouvoir de sanction  

économ ique d isproportionné, au d é tri

ment des médecins écartés. Un pouvoir de 

régulation considérable aurait été confié à 

des caisses qui inspirent à la population 

une confiance limitée. De surcroît, le libre 

choix du médecin, principe essentiel, au

rait été remis en cause.

Les Etats ont choisi de mettre l’accent sur 

une clause du besoin. Les cantons, pour 

eux-mêmes et en collaboration régionale, 

______________________________

déterm ineraient le nombre de médecins, 

généralistes ou spécialistes, souhaitable sur 

leur territoire. Les caisses auraient l’obliga

tion de contracter avec un nombre de mé

decins équivalent à celui qui a été planifié. 

Leur liberté s’exercerait seulement sur la 

partie surnuméraire.

L'alibi du fédéralisme

Une part essentielle de la décision est 

donc transférée aux autorités cantonales. 

On reconnaît une méthode chère au pou

voir central. Il n’est jamais aussi fédéraliste 

que lorsqu’il est dans l’incapacité de ré 

so u d re  u n  p ro b lèm e  p a r  ses p ro p re s  

moyens. Il pratique le fédéralisme de la pa

tate chaude. Ce fut notamment le cas pour

l’interdiction faite aux médecins assistants 

de s’installer pendant trois ans. Alors que 

les critères d’application auraient dû, selon 

la loi, être définis par l’autorité fédérale, 

elle s’en est remise, faute de moyens, aux 

cantons, qui, pourtan t, eux non plus ne 

disposaient pas des outils de planification.

Toute régulation, dans un domaine aussi 

sensible, où les mesures déploient des effets 

lents en raison notamment de la durée des 

études et des formations, devrait pouvoir 

s’appuyer sur un  appareil de statistiques et 

d ’observation constam m ent mis à jour. 

C ’est une tâche nationale qui concerne 

aussi bien la Confédération que les can

tons. Il faut s’étonner que le Parlement lé

gifère sans avoir assuré de telles bases. ag

Le consommateur doublement captif

E
n situation de monopole, 

le consommateur est dit 

captif: il n’a pas le choix 

de son fournisseur, lequel peut 

ainsi lui dicter ses conditions. La 

Loi fédérale sur le marché de 

l’électricité visait à supprimer ce 

monopole en offrant aux usagers 

la possibilité de changer de four

nisseur en fonction du prix et de 

la qualité proposés. Une majorité 

populaire a rejeté cette solution 

en privilégiant la sécurité de l’ap

provisionnement par rapport à 

la captivité.

L’actualité po litique révèle 

que cette captivité peut prendre 

des formes moins acceptables 

que la seule obligation de s’ap

provisionner en électricité au

près d ’un  unique fournisseur. 

Sous la houlette d’ economiesuis- 

se, l’organe faîtier de l’écono

mie suisse, l’industrie nucléaire 

mène une campagne musclée 

contre les deux initiatives po 

pulaires «Sortir du nucléaire» et 

«Moratoire Plus».

Selon la A/eue Zürcher Zeitung, 

l’organisation patronale dispose

rait d’un budget de 12 à 15 mil

lions de francs, une estimation 

qu’un représentant d ’economie- 

suisse a qualifiée de proche de la 

réalité. La Basler Zeitung  a en

quêté sur la provenance de cet 

argent. Selon le quotidien bâlois, 

la part du lion - 8 à 10 millions - 

est assumée par Swisselectric, 

l’association des entreprises su-

prarégionales qui possèdent 92% 

de la production électronucléaire 

helvétique. Le groupe Axpo, pre

mier producteur et distributeur 

du pays, participerait à hauteur 

de 5,5 millions, Atel (Aare-Tessin 

AG für Elektrizitât) pour 2 mil

lions, les Forces motrices ber

noises pour 1,5 million, EOS 

(Energie O uest Suisse) po u r 

200 000 francs. Mais les 

intéressés se refusent à confir

mer ces chiffres. Dans le camp 

adverse, on joue par contre la 

transparence. Greenpeace décla

re 1,2 million et le W W F  600 

mille francs; d ’autres organisa

tions anti-nucléaires et de pro

tection de l’environnement as

surent 300000 francs. Le solde

du budget de 3,1 millions pro

vient de dons individuels.

Au cours de la campagne réfé

rendaire sur la Loi sur le marché 

de l’électricité, les opposants ont 

défendu le monopole, arguant 

de la nécessité de maintenir un 

contrôle démocratique sur cette 

branche vitale pour l’économie 

et pour chacun d’entre nous. On 

appréciera la qualité de ce con

trôle, sachant que les entreprises 

d ’électricité, appartenant majo

ritairement aux collectivités pu

bliques, n’hésitent pas à financer 

la défense du nucléaire avec l’ar

gent des consom m ateurs, les

quels n ’ont strictem ent rien à 

dire sur l’affectation politique de 

cet argent. jd
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Transports régionaux

Service public à la carte

L'assainissement des finances fédérales pourrait 

réduire l'engagement de la Confédération en faveur 

des transports publics régionaux. Toutefois le 

démantèlement redouté ne semble pas imminent.

L
J  Association Transports et Environne

ment (ATE) s’inquiète pour l’avenir 

des cars postaux et des transports ré

gionaux tou t court. Les mesures 

d’économies proposées par le Conseil fédéral - 

entre 50 et 100 millions de francs - sont encore 

à l’état d’ébauche et doivent être discutées pro

chainement par le Parlement. Si elles sont 

adoptées, elles pourraient avoir des consé

quences désastreuses pour les régions périphé

riques et les usagers les plus démunis.

Bien sûr, les cars postaux alimentent le mythe 

d’une Suisse solidaire, rurale et montagnarde, 

sillonnée par un réseau de bus qui couvre l’en

semble du territoire national. Le symbole est 

encore puissant et indispensable à la promotion 

touristique du pays.

Mais nous ne vivons plus au temps héroïque 

des diligences et du monopole incontesté. Car 

postal est désormais une entreprise tout à fait 

comme les autres. Principal prestataire de servi

ce sur le marché des transports régionaux pu

blics, elle dépend des commandes des cantons 

qui peuvent, le cas échéant, s’adresser à d’autres 

transporteurs. La concurrence guette et les im

pératifs d’une bonne gestion sont primordiaux.

Le transport sur appel

Le coût global du trafic régional en Suisse est 

de 1,6 milliard de francs. La Confédération as

sure les deux tiers du financement. Le reste est à 

la charge des cantons qui assument la responsa

bilité du service. Le désinvestissement envisagé 

-10%  environ du montant total -  semble lo

gique. En revanche, le mauvais état financier 

des cantons, qui seraient appelés à supporter le 

désengagement de la Confédération, risque de 

compromettre la qualité actuelle des presta

tions. C’est pourquoi l’ATE agite le spectre de la 

disparition des cars postaux.

Mais ce n ’est pas une fatalité, car depuis 

1995, Car postal a diversifié son offre. Le trans

port à la carte a intégré le réseau régulier, sou

vent surdimensionné. PubliCar est devenu ra

pidement une alternative efficace dans un sec

teur anémique. Il s’agit d’un taxi collectif. Il ne 

connaît pas de parcours, pas d’horaire ni d’ar

rêts fixes. Un simple coup de fil de la part de 

l’usager lui assurera un véhicule dans un délai 

et à un tarif raisonnables.

Dans le canton de Vaud, PubliCar - après 

un essai pilote dans le district d ’Oron en 

1995 - a été in trodu it dans les zones de 

Grandson, Yverdon, Moudon, Echallens et 

Cossonay. Le bilan financier est positif. La 

nouvelle organisation a réalisé 10% d ’écono

mies sans mettre en danger la quantité et la 

qualité du service. PubliCar semble répondre 

plus efficacement aux besoins des utilisa

teurs. Il affiche la souplesse nécessaire à une 

mobilité accrue et moins polluante. L’objec

tif à long terme est d ’élargir le service à 

toutes les régions rurales. md

Crèches___________________________________

L'argent est là, mais le personnel fait défaut

L
e Parlement a promptement 

fait son travail. Le 1er février 

dernier, soit moins de trois 

ans après le dépôt de l’initiative de 

la socialiste Jacqueline Fehr, la Loi 

fédérale sur «les aides financières à 

l’accueil extra-familial pour en

fants» est entrée en vigueur. 

Conçue comme un programme 

d’impulsion, elle met à disposition 

400 millions de francs sur une pé

riode de huit ans pour stimuler la 

création de places d ’accueil dans 

les crèches, les institutions para- 

scolaires et les familles.

La preuve du besoin ne nécessite

pas de longs développements. 

Deux femmes sur trois ayant des 

enfants de moins de 15 ans - au 

total 856000 enfants - exercent une 

activité lucrative. En l’absence de 

données statistiques précises, on 

estime à 50 000 seulem ent le 

nombre de places d’accueil dispo

nibles et à 220000 le nombre de 

places nécessaires. Un nombre in

suffisant qui contraint trop de 

femmes à se retirer du marché du 

travail ou à renoncer à en tre 

prendre une activité professionnel

le pour cause de maternité.

Cette pénurie de places d’accueil

influence négativement le taux de 

natalité. Elle condamne à l’inacti

vité professionnelle des femmes 

disposant d ’une formation et re

présente une perte de revenu diffi

cilement supportable pour des fa

milles modestes. Enfin, elle n’est 

pas favorable à une bonne sociali

sation des enfants dont on sait 

qu ’ils progressent mieux au 

contact de leurs semblables. Ainsi 

le crédit consenti par les Chambres 

fédérales ne constitue pas une dé

pense de fonctionnement mais un 

véritable investissement.

Aussi n’est-il pas étonnant que

l’Office fédéral des assurances so

ciales, responsable de ce dossier, 

soit submergé de demandes. Mais 

l’argent ne suffit pas à ouvrir des 

crèches. Encore faut-il disposer de 

personnel qualifié. Or dans ce sec

teur, le marché du travail est 

tendu. La formation dure trois ans 

mais, alors que l’intérêt pour cette 

profession est vif, les écoles ne 

peuvent répondre à la demande 

faute de places. Dès lors c ’est 

maintenant aux cantons de faire 

un effort de formation de manière 

à ce que l’action fédérale porte 

pleinement ses fruits. jd
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Tests génétiques

La vérité biologique doit-elle 
s'imposer comme règle de droit?

L
es tests de paternité sont désormais 

en ven te  lib re  e t p e r m e t te n t  de 

connaître avec un  haut degré de fia

bilité (99%) ce qui auparavant res

tait un  mystère. Aucune loi ne réglemen

tant leur utilisation, le préposé fédéral à la 

p ro tec tion  des données a émis un  petit 

mode d ’emploi légal. Une loi fédérale sur 

l’analyse génétique humaine, qui est ac

tuellement en préparation, soumettra cer

tainement à des règles précises l’utilisation 

de ces tests.

Ainsi - pour autant que, dans le meilleur 

des mondes, le père potentiel, la mère et 

même l’enfant y consentent - ces tests per

mettront de connaître la vérité sur la filia

tion naturelle. Le géniteur désigné de cette 

manière doit-il nécessairement devenir le 

père juridique d’un enfant dont il n’a peut- 

être pas voulu? La règle naturaliste qui assi

mile parent à géniteur est artificielle et ne 

correspond pas au système actuel.

En effet, au moins depuis les grandes co

difications civiles du XIXe siècle, les règles 

juridiques permettant d ’établir la filiation 

paternelle sont le plus souvent basées sur 

des apparences.

La filiation est une affaire de droit

Ainsi, la paternité  résulte en principe 

d ’une présomption qu’institue l’article 255 

du Code civil suisse: «l’enfant né pendant 

le mariage a pour père le mari». Peu im 

porte que ce dernier ait ou non engendré 

l’enfant. La paternité d ’un enfant né hors 

mariage est généralement le fruit d ’un acte 

volontaire: la reconnaissance. Là encore, 

l’autorité n’exige pas (encore?) la carte gé

nétique de l’homme qui reconnaît un  en

fant comme étant le sien.

Bien entendu, la loi permet au père pré

sumé ou à l’enfant d ’intenter une action en 

désaveu lorsque la paternité est contestée. 

Cette procédure obéit cependant à des dé

lais de péremption relativement brefs. Passé 

un  certain temps, il est donc impossible de 

rétablir dans l’état civil la vérité «géné

tique».

Avec le débat sur les tests de paternité, on 

constate cependant que la vérité biologique 

est en tra in  de s’installer sans crier gare 

comme la norme de référence dans le do

maine délicat de la filiation. Il s’agit de ne 

pas laisser faire totalement la nature et de 

(re) donner au droit toute sa place : celui de 

déterm iner dans le respect des principes 

qui fondent notre dém ocratie com m ent 

s’organisent les liens de filiation. ad

Recommandation du préposé fédéral à la 
protection des données : 
www.edsb.ch/ f/ aktuell/index.htm

Projet de loi fédérale sur l’analyse géné
tique humaine :
www.admin.ch/ch/ f/ff/2002/6841. pdf

Histoire____________________

Les bisses et la mondialisation

L
es bisses du Valais ont susci

té depuis longtemps l’inté

rêt des historiens. Les bisses 

sont des canaux en bois serpen

tant le long des chemins et par

fois des falaises. Ils sont destinés 

à transporter l’eau puisée dans 

des sources d ’altitude pour irri

guer des prairies en contrebas. 

L’existence des bisses et l’union 

des Waldstâtten répondent à la 

même logique comme le montre 

un article récent de Denis Rey- 

nard1. Le contrôle des cols alpins 

est à l’origine du pacte des can

tons primitifs pour faciliter l’ex

portation du bétail sur pied dans 

la plaine lombarde. Les bisses du 

Valais étaient destinés à favoriser 

l’approvisionnement en fourrage 

du bétail lui aussi destiné à être 

vendu au loin.

Lorsque l’eau est rare, sa ges

tion est toujours au cœur des en

jeux politiques. Il en va de même 

en Valais. Il existe b ien  au 

XVe siècle une administration sei

gneuriale, mais ce sont des struc

tu res  co m m u n au ta ire s  qui 

construisent et entretiennent les 

bisses. Ces groupements de pay

sans sont appelés au jourd ’hui 

des consortages. Le m ot latin 

consortes était en usage à l’aube 

de la Renaissance. Les d o cu 

ments les plus anciens datent de 

cette époque et du besoin de cla

rifier par écrit les droits et les de

voirs réciproques.

Les biens communs, alpages, 

forêts, torrents sont concédés 

par les seigneurs aux villages de 

montagnes qui les exploitent et 

se comportent en propriétaires

de fait. Les consortages fonction

nent un peu comme des sociétés 

par action où le papier valeur est 

remplacé par une «part d ’eau» 

qui parfois peu t être vendue. 

Denis Reynard est frappé par 

l’aspect très égalitaire de ces 

groupements dans lesquels au

cune hiérarchie ne se distingue 

clairement, même si à l’évidence, 

les gros propriétaires y sont pré

pondérants.

Une comparaison avec la val

lée d ’Aoste m o n tre  que les 

«rus», nom des canaux d’irriga

tion  dans la grande vallée du 

sud, restent fermement en main 

des seigneurs, alors que les com

m unau tés ru ra les font à peu 

près ce qu’elles veulent dans le 

Valais épiscopal et sont très au

tonomes dans l’Ouest et le Cha-

blais dominé par des seigneurs.

Loin de l’image folklorique 

d ’aujourd’hui, le bisse d ’autre

fois est un gros investissement 

à risque qui s’insert dans un 

un ivers de g ran d  com m erce 

soumis à de nombreuses fluc

tuations. C’est une forme ori

ginale de capitalisme com m u

nautaire, avec un esprit d ’en 

treprise qui a peut-être perduré 

à travers les siècles, ju squ ’aux 

réa lisa tio n s  to u r is t iq u e s  du 

X X e siècle, hélas, b e a u co u p  

moins discrètes que les bisses 

dans le paysage valaisan. jg

'D e n is  R eynard , «H isto ires  

d ’eau, bisses et irrigation en Va

lais au XVe siècle», Cahiers lau

sannois d'histoire médiévale n°4, 

Université de Lausanne, 2002.
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Forum

La pénurie de logements 
n'est pas une fatalité

Tribu'architecture propose quelques mesures pour bâtir sans tomber dans 

les travers de la zone villa ou des grands ensembles d'habitation.

Laurent Guidetti
Tribu’architecture, Lausanne

N
ous vivons une crise aiguë du logement. Dans le canton de Vaud 

par exemple, le taux de vacance est actuellement de 0,2% alors 

qu’on parle de pénurie à partir d’un taux de 1,5%. Il y a trois 

causes principales à cette crise: la forte augmentation démogra

phique ; les exigences des ménages en espace ont augmenté ; enfin, les in

vestisseurs privés et publics ayant déserté le secteur de la construction, le 

nombre de nouveaux logements construits a diminué de moitié en dix 

ans. Par conséquent, les loyers augmentent, de plus en plus de personnes 

ne trouvent pas un logement adéquat et l’exode urbain se généralise.

L'exode urbain comme solution?

Certains affirment qu’il n’y a plus de place en ville, que les procédures 

administratives sont trop longues et trop lourdes et découragent les inves

tisseurs. La solution proposée est de déclasser les zones agricoles et villas 

pour y construire des logements HLM. Le résultat d’une telle attitude est 

d’aggraver encore le problème de la périurbanisation, en rejetant le loge

ment hors des centres urbains. Cette urbanisation a comme conséquence 

d eloigner les gens et d ’augmenter la proportion des trajets en voiture, 

alors que déjà, pour se rendre à son travail et en revenir, le Vaudois passe 

environ une heure et demie par jour à se déplacer et parcourt environ 

40 km. Alors, y a-t-il réellement pénurie à cause du manque d’espace? 

N’y a-t-il pas d’alternative à cet urbanisme qui gaspille l’espace et génère 

des mouvements parasites?

Il reste de l'espace en ville!

Il reste en ville de nombreux bâtiments vides, en général des bureaux 

ou des locaux industriels. Dans la plupart des cas, il suffirait de peu pour 

réaffecter ces surfaces en logements bien situés et équipés. Les villes 

comptent aussi des zones délaissées, comme, par exemple à Lausanne, le 

quartier du Vallon, entre le bois de Sauvabelin et le quartier de la Sallaz, 

sur la ligne du futur M2.

D’autre part, il reste de la place dans des quartiers déjà urbanisés. Dans 

les quartiers cohérents et déjà compacts, il n’est tout simplement pas sou

haitable de densifier. Par contre, il existe dans de nombreux quartiers de 

la place pour construire des logements. Dans les secteurs bâtis ces cin

quante dernières années - grands ensembles d’habitation ou zones villas - 

il subsiste des vides inutiles et résiduels, résultant de l’urbanisme moder

niste, avec ses règles de distances aux limites et son interdiction de l’ordre 

contigu.

Il y a de la place sur l'espace public !

De plus, il y a de la place dans l’espace public. L’urbanisme des années 

soixante ayant détruit de nombreuses rues, une importante place sur le 

domaine privé a été confisquée pour la réalisation des grandes péné

trantes urbaines pour le trafic d’accès en ville. Comme les concep

tions d’aménagement de l’espace public ont changé, le bâti peut se 

réapproprier les espaces libérés. Parallèlement, les rues doivent rede

venir des espaces de dégagement, des lieux de vie pour se rencontrer, 

jouer, etc. Ainsi, si on considère conjointement la place disponible 

sur le domaine privé et sur l’espace public, les possibilités de densifier 

en ville deviennent plus nombreuses.

Densifier en améliorant le cadre de vie

Il ne s’agit pas de surdensifier la ville, mais de rendre habitable ses 

non-lieux et d’en profiter pour y améliorer la qualité de vie. Il n’est 

pas nécessaire de construire en hauteur: pour une surface au sol don

née, l’augmentation de la densité devient négligeable dès le 4e étage! 

On peut ainsi privilégier des espaces de qualité et construire des bâti

ments à échelle humaine.

Il faut donc :

■ Retrouver un urbanisme de proximité en densifiant prioritairement 

dans la continuité avec le bâti existant. Cette proximité garantit 

l’accessibilité de tous par les transports publics, à vélo ou à pied, et 

diminue les déplacements parasites entre agglomérations.

■ Densifier tout en diversifiant les activités des quartiers. En aug

mentant la variété des usages dans les quartiers, on peut améliorer 

leur attractivité. Il est donc nécessaire de rationaliser l’espace, 

c’est-à-dire de combler ces vides non qualifiés et inutiles en y 

ajoutant de nouveaux logements mais aussi différents services, 

ateliers, serres, etc.

■ Pour donner au quartier une unité et un caractère urbain, il est es

sentiel de le structurer à partir de l’espace public et non pas de l’es

pace privé. Il faut penser l’espace public en même temps que le do

maine privé et redimensionner les espaces de circulation routière 

pour en faire des lieux de vie et gagner une place précieuse.

■ Autoriser sur le domaine privé l’implantation du bâti, en limite de 

parcelle, pour permettre d ’utiliser le sol de manière rationnelle et 

différencier clairement un côté rue d’un côté jardin. Il est aussi né

cessaire d ’abandonner les règles de distances aux limites comme 

l’interdiction de l’ordre contigu.

La fuite des résidents à l’extérieur des villes n’est pas une fatalité, 

car on peut, en ville, offrir à la fois une bonne rentabilité du terrain 

et des conditions d’habitation intéressantes ! Il est impératif de reca

drer le débat et d ’apporter des solutions alternatives à celles commu

nément proposées, qui sont généralement sans effet ou ont des 

effets secondaires indésirables. ■

www.tribu-architecture.ch
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A m énagem ent du territo ire

Révision de la LATC: un faux 
pas du Grand Conseil vaudois

La modification de la Loi sur l'aménagement du territoire du canton 

de Vaud renforce les compétences des communes, mais réduit 

le contrôle de l'Etat sur les projets futurs. C'est le point de vue 

du rapporteur minoritaire de la commission qui a étudié la révision.

D
ans le cadre du grand 

chantier EtaCom qui a 

p o u r  b u t  d ’assurer, 

d ’une part, une meil

leure r é p a r t i t io n  des tâches 

entre le canton et les communes 

et, d’autre part, de promouvoir 

une péréquation intercom m u

nale plus efficace, le paquet pro

posé c o n t ie n t  n o ta m m e n t 

quelques innovations dans la loi 

sur l’aménagement du territoi

re. Ce domaine est le seul dans 

lequel on puisse envisager de re

donner quelques compétences 

aux communes, en contrepartie 

des prérogatives abandonnées 

par ces dernières au canton. Les 

principales modifications pro 

posées par le Conseil d ’Etat et 

adop tées lors de la dern ière  

séance du Parlement touchent 

deux éléments essentiels :

■ Le pouvoir d ’examen du can

ton se limitera désormais ex

clusivement à la légalité des 

plans d ’affectation com m u

naux , m êm e en  cas de r e 

cours.

■ Le recours à l’échelon po li

tique (Département) est sup

primé et la première instance 

sera directem ent le Tribunal 

Administratif (TA).

Si quelques cantons limitent 

leur examen des plans à la seule 

légalité, ils se prononcent ce

pendant au sujet de l’opportu

nité, en cas de recours. Il s’agit 

d ’un garde-fou im portant face 

aux risques non négligeables de 

pressions et de trafic d ’influen

ce qui peuvent survenir au ni

veau com munal. La concerta

tio n  ind isp en sab le  en tre  les 

communes d ’une même région 

pourrait aussi fortement souf

frir de cette modification avec 

l’exacerbation de la concurren

ce intercom m unale. La porte 

est ainsi ouverte à l’aménage

ment au coup par coup, en fa

veur d ’intérêts particuliers. Il 

n ’est donc pas su rp renan t de 

retrouver les représentants de la 

droite proche du monde des af

faires immobilières et des syn

dics de petites communes unis 

pour soutenir ce projet pervers.

La planification cantonale 

est compromise

Dans un  esprit de concilia

tion, la minorité de la commis

sion a tenté de cond itionner 

cette délégation de compétence 

aux seules communes disposant 

d ’un plan directeur communal 

ou régional légalisé, reconnais

sant par là leur effort de ré 

flexion en matière d ’aménage

ment. En vain. Les rancœurs à 

l’égard du Service de l’am éna

gement du territoire l’ont em 

porté sur la réflexion. Il est ce

pendan t peu probable que le 

nombre de ces conflits diminue 

notablem ent. En effet, la p lu 

part d ’entre eux concernent la 

zone agricole et, dans ce cas, il 

n ’y a pas de c h a n g em en t 

puisque la compétence reste at

tr ib u é e  au c a n to n  (LAT). 

D ’au tre  p a r t ,  la d is t in c t io n  

entre légalité et opportunité est 

beaucoup moins claire qu’il n’y 

paraît, car des notions comme 

«l’usage modéré du sol» (clause

du besoin) ou «l’harmonie du 

milieu bâti», figurent dans la loi 

fédérale et co n cern en t donc 

l’examen en légalité. Cette ter

minologie trompeuse porte en 

elle des germes de conflits et de 

mécontentements.

Quant à la suppression du re

cours au D épartem ent, elle a 

pour conséquence de reporter 

sur la seule instance judiciaire 

des com pétences qui son t de 

nature éminemment politiques 

(analyse de l’opportunité d ’un 

aménagement). Cette absence 

de décision de l’autorité poli

tique est très gênante de l’aveu 

même des magistrats du TA en

tendus par la commission. Peu 

importe que la procédure ainsi 

su p p rim é e  se so it révélée 

simple, peu onéreuse, efficace

et rapide, les milieux immobi

liers so u h a i ta ie n t  gagner 

quelques m ois (ce qu i n ’est 

même pas certain) sur les «gros 

dossiers» qui abou tissen t au 

Tribunal Fédéral.

Fait significatif, la droite dure 

v o u la it  m êm e su p p r im e r  la 

possibilité laissée au D éparte

m e n t de re c o u rir  co n tre  un  

plan. Finalement, cette disposi

tion a été sauvée, mais sous une 

forme atténuée puisque limitée 

à la condition «qu’un dévelop

pem ent régional ou cantonal 

soit gravement compromis».

Il fau d ra  donc re d o u b le r  

d ’a t te n t io n  face aux p ro je ts  

d ’aménagement futurs.

Jean-Robert Yersin 

député socialiste

Publications de gauche

Le Valaisan Robert Karlen a voulu être cheminot. Sa carrière 
s’achève au secrétariat bernois du SEV. Le rédacteur du journal 
fédératif Travail et transport (autrefois Le Cheminot) lui consacre 
un article. On y découvre sa définition des quatre présidents avec 
lesquels il a œuvré : «Meier (Werner) c’était l’artiste, Clivaz (Jean) 
l’intellectuel, Pasche (Charly) le militant et Leuenberger (Ernst) 
le politicien.» (n.d.l.r. : les prénoms ont été ajoutés par DP)

***

La journée de rencontre de la Fédération romande des socia
listes chrétiens a entendu un exposé de l’ancien procureur gene
vois Bernard Bertossa. Celui-ci ne voit pas dans le secret bancai
re un  obstacle à la lutte contre le blanchiment. En revanche, 
l’évasion fiscale est bien plus sérieuse, car elle n’est «pas considé
rée comme une infraction et par conséquent pas punissable lé
galement.» (La Presse Nord Vaudois) cfp
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A rt tex tile

Un trésor d'Etat au grand complet

Les dernières tapisseries anciennes de la Collection Toms 

sont de retour en terre vaudoise, après avoir bénéficié 

pendant plusieurs années des soins de la très compétente 

Manufacture Royale de Wit, à Malines, près de Bruxelles.

P
eu de gens le savent, le 

canton de Vaud possède 

l’une des plus étonnantes 

collections de tapisseries 

anciennes au monde, probable

ment la plus importante en Eu

rope, léguée en 1994 p ar la 

veuve de Reginald Toms. L’ar

chitecte écossais fit fortune à 

Londres dans les affaires immo

bilières dans les années 1930, 

p o u rsu iv it  ses ac tiv ités  en 

Afrique du Sud, avant de s’éta

blir définitivement en 1958 au 

Château de Coinsins. Au total 

une centaine de pièces, très re

présentatives de l’ensemble des 

grandes m anufactu res e u ro 

péennes du XVIe au XVIIIe siècle : 

les ateliers de Bruxelles et de 

Bruges, la Manufacture des Go- 

belins ou celle du F aubourg  

Saint-Marcel à Paris, les ateliers 

anglais ou encore l’atelier ro 

main du Cardinal Barberini.

L'engagement 

de l'Etat de Vaud

C’est la phase maniériste de la 

Renaissance que semblent avoir 

appréciée les époux Toms qui, en 

moins d’une quinzaine d’années, 

ont constitué une collection à la 

fois «prestigieuse et composite», 

selon André Gavillet, très impli

qué à l’époque, au nom du gou

vernement vaudois, dans la suc

cession Toms et la création d’une 

fondation pour la gérer. Sous sa 

présidence et avec l’aide notam

ment de l’archéologue cantonal 

Denis Weidmann et du chance

lier François Payot, un groupe de 

travail s’est constitué, dont l’une

des tâches les plus ardues a été de 

rédiger un inventaire. Yves Noël, 

alors secrétaire général du dépar

tement des finances, s’est engagé 

avec passion dans la suite des 

événem ents. Le p rodu it de la 

vente du Château de Coinsins, 

également légué à l’Etat de Vaud, 

avec son mobilier - principale

ment anglais, dispersé à Londres 

sous les auspices de la maison 

Sotheby’s - a permis de réunir 

un  fonds destiné à la restaura

tion et à la conservation de ce 

précieux mais fragile patrimoi

ne, auquel s’est ajoutée la collec

tion d ’art textile contemporain 

de l’association Pierre Pauli, ani

mée par Pierre Magnenat et qui 

fu t p résen tée  à Lausanne au 

Musée Arlaud en été 20001.

Des expositions trop rares

On se représente mal les pro

blèmes d’entreposage et d ’expo

sition que posent des œuvres tis

sées de ce format. Un souci que 

porte avec courage et détermina

tion Gisèle Eberhard, historien

ne d’art et responsable de forma

t io n  en m uséologie , que le 

Conseil de la Fondation Mary 

Toms-Pierre Pauli a chargée de 

cette délicate mission. Jusqu’à ce 

jour, seules de rares présenta

tions publiques ont eu lieu dans 

le canton. Le péristyle de l’an 

cienne salle du Grand Conseil à 

Lausanne a accueilli quelques 

pièces, d o n t Les Suites de la 

Guerre, tissées à Bruges dans la 

deuxième moitié du XVIIe siècle 

d ’après un tableau de Rubens. 

Puis, en 1997, une vingtaine de

pièces majeures de la collection 

ont été exposées à l’Abbatiale de 

Payerne2. Depuis, plus rien.

Un destin inattendu

La destinée de la Collection 

Toms a quelque chose d’émou- 

vant. La Suisse n’a pas vraiment 

de tradition tapissière, au moins 

pas de ce calibre-là. Mais la ta

pisserie, objet de grand luxe ou 

butin de guerre, semble souvent 

avoir un destin nomade. Berne, 

vainqueur de Charles le Témé

raire et puissance occupante du 

Pays de Vaud, a su en tirer parti. 

Que ces pièces som ptueuses, 

longtemps propriété des grandes 

cours d ’Europe ou de puissants 

clergés, aient pu être rassemblées 

en plein vignoble de La Côte par 

un couple d ’Ecossais, passionnés 

et discrets, en leur vaste mais hu

mide demeure, cela est presque 

miraculeux. Au fond, il importe 

peu que l’on ne retrouve jamais 

les couleurs d ’orig ine de ces 

splendeurs textiles. Leur coûteu

se mais impeccable restauration 

est déjà un soulagement, je le dis 

sans ironie vis-à-vis des deniers 

de l’Etat. Ce qui est plus frus

trant, c’est de ne pouvoir retrou

ver, même partiellement, faute 

d ’un lieu à leur démesure, l’effet 

d ’ensemble que leurs subtiles 

com positions et leurs am b i

tieuses composantes narratives 

procuraient.

Nous savons bien que la m o

ro s ité  éco n o m iq u e  ac tue lle  

nous place bien loin des magni

ficences que les époux Toms 

ont voulu offrir aux Vaudois. Il

serait bien dommage de sous

tra ire  tro p  lo n g tem p s des 

œuvres aussi exceptionnelles au 

regard du public. Et on dit les 

Ecossais avares !

Christian Pellet

'A rt textile contemporain, Ed. 

Benteli, 2000.

2 Collection Toms, de ûls et de cou

leurs, tapisseries du X V Ie au 

XVIIf siècle, catalogue de l’expo

sition à l’Abbatiale de Payerne, 

mai-septembre 1997.

Fondation Mary Toms - Pierre 
Pauli, rue Caroline 2, 1003 
Lausanne.
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